
 
 
 
 
 
 
 
 

Document de référence pour les soins 
psychiatriques communautaires 
L'objectif de ce document est de créer une compréhension commune des missions et des 
limites des soins psychiatriques communautaires en Suisse en proposant un langage harmo-
nisé et un cadre d’intervention professionnel clair. L'accent est mis sur les soins psychia-
triques dispensés dans le cadre de l'ordonnance sur les prestations de l'assurance des soins 
(OPAS). Le document s'adresse aux prestataires de soins psychiatriques (p. ex. organisa-
tions d’aide et de soins à domicile, infirmières/infirmiers indépendants), aux autorités, aux 
assureurs, aux médecins prescripteurs et à toute autre personne ou organisation concernée. 

 

Résumé 
Les soins psychiatriques communautaires offrent un soutien spécifique et personnalisé à 
domicile aux personnes concernées par des troubles psychiques. Ils s'adressent à des per-
sonnes de tous âges qui ont des difficultés à gérer leur quotidien, leurs relations ou leur 
autonomie en lien avec leur trouble psychique. L'objectif est de les accompagner dans la 
réalisation des autosoins, dans la gestion de leur quotidien et l’amélioration de leur qualité de 
vie, ainsi que dans la promotion de leur autonomie. L'accent est mis sur l’alliance thérapeu-
tique entre le personnel soignant, la cliente ou client ainsi que son environnement social. Les 
soins privilégient une approche centrée sur la personne et le rétablissement, ils sont 
transparents et tiennent compte des contextes individuels, sociaux et familiaux. 

Les soins psychiatriques communautaires sont proposés par des infirmières et infirmiers 
travaillant dans des organisations d'aide et de soins à domicile ou à titre indépendant. Les 
missions des soins psychiatriques communautaires comprennent l’accompagnement rela-
tionnel, le soutien aux activités de la vie quotidienne, le conseil, la mise en œuvre d’interven-
tions thérapeutiques, l'intervention en cas de crise et la promotion de la santé physique. La 
coordination et la collaboration interprofessionnelle jouent également un rôle essentiel. Le 
perfectionnement professionnel continu, la supervision et la formation font partie intégrante 
du domaine d'activité. 

Les recommandations internationales et les stratégies nationales soulignent l'importance des 
soins psychiatriques de proximité. Néanmoins, les soins psychiatriques communautaires ne 
sont pas encore suffisamment utilisés en Suisse. Afin d'exploiter pleinement leur potentiel 
pour améliorer la prise en charge, il est nécessaire d’optimiser les conditions-cadres, 
notamment en mettant en place un financement adapté aux besoins, en supprimant les 
obstacles à l'accès et en renforçant l'intégration dans les systèmes de soins existants. 
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1 Situation initiale 

1.1 Prévalence des maladies psychiques 
Les maladies psychiques sont très répandues et touchent des personnes de tous les âges. 
Alors que la prévalence globale et l'incidence de ces maladies restent stables, on observe 
depuis quelques années une augmentation du recours aux soins psychiatriques (Richter, 
2020). Selon l'Observatoire suisse de la santé, 35 % de la population a déclaré avoir souffert 
de problèmes psychiques au cours des douze derniers mois en 2022 (Peter et al., 2023). En 
outre, près de 8 % de la population résidante en Suisse a suivi un traitement pour des pro-
blèmes psychiques au cours de cette période, cette proportion ayant augmenté de manière 
continue au cours des dix dernières années (Schuler et al., 2024).  

Les maladies psychiques sont particulièrement fréquentes chez les personnes nécessitant 
des soins à domicile. Une étude de Wang et al. (2016) montre que la prévalence des 
maladies psychiques dans ce groupe se situe entre 12 % et 62 %. En Suisse, environ 13 % 
des clientes et des clients des services d'aide et de soins à domicile qui ont besoin de soins 
somatiques sont également touchés par la dépression et 19 % des clientes et des clients 
présentent des troubles de la mémoire à court terme, ce qui peut être le signe d'une 
démence (Karabegovic et al., 2025). 

Ces chiffres soulignent la nécessité de mettre en place des offres de soins spécifiques pour 
les personnes atteintes de troubles psychiques adaptées à l’ensemble de leur trajectoire de 
vie. Compte tenu de l'évolution démographique et la croissance de la population, il faut en 
outre s'attendre à ce que le nombre de personnes recherchant de l'aide en raison de 
troubles psychiques continue de croître à l'avenir. 
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1.2 Recommandations internationales et nationales 
Depuis plusieurs années, les directives internationales et nationales en matière de santé pu-
blique réclament un renforcement des soins psychiatriques communautaire. Ce renforce-
ment vise à promouvoir l'autodétermination, le pouvoir d’agir, l’accès à des soins de qualité 
et économiquement viable pour les personnes atteintes de maladies psychiques. 

Dans ses « Directives pour des soins de santé mentale communautaires », l'Organisation 
mondiale de la santé (OMS, 2021) souligne que les personnes atteintes de maladies psy-
chiques doivent bénéficier d'un traitement centré sur la personne et respectueux des droits 
fondamentaux. Pour mettre cela en œuvre, elle recommande le développement d'offres de 
proximité comme alternative aux institutions stationnaires. L'objectif est double : améliorer la 
qualité de vie des personnes concernées et réduire la stigmatisation grâce à des soins de 
proximité et communautaire inclusifs favorisant la participation sociale et l'autodétermination. 

Les lignes directrices « thérapies psychosociales » de la Société allemande de psychiatrie, 
psychothérapie et neurologie (2019) plaident également en faveur d'offres psychiatriques 
communautaires. Des offres de traitement à long terme et de proximité doivent être mises en 
place dans l'environnement familier des personnes atteintes de maladies psychiques chro-
niques ou graves (Gühne et al., 2019). La Convention de l’ONU relative aux droits des per-
sonnes handicapées (CDPH) souligne cette urgence en exigeant davantage d'autodétermi-
nation et d'égalité pour les personnes handicapées (Comité des droits des personnes 
handicapées, 2022).  

En Suisse, la stratégie Santé2030 (OFSP, 2019) reprend ces préoccupations : elle exige des 
soins de haute qualité et financièrement supportables et souligne que de nombreuses per-
sonnes atteintes de troubles psychiques ne sont pas soignées à temps, ce qui entraîne une 
détérioration de leur état de santé, des souffrances évitables et des coûts élevés pour le sys-
tème de santé. 

Compte tenu de ces recommandations internationales et nationales ainsi que des lacunes 
existantes en matière de soins, les soins psychiatriques communautaires offrent un potentiel 
considérable pour améliorer la situation des personnes atteintes de maladies psychiques. 

1.3 Soins psychiatriques communautaires en Suisse 
En Suisse, les soins psychiatriques sont dispensés non seulement dans des établissements 
hospitaliers, mais aussi par des services de proximité, intermédiaires et ambulatoires tels 
que : 

• Les soins psychiatriques proposés par les services d'aide et de soins à domicile et par 
des infirmières et des infirmiers psychiatriques indépendants 

• Les services ambulatoires et les cliniques de jour rattachés à des hôpitaux 
• Les équipes mobiles de psychiatrie 
• Les cabinets individuels ou collectifs regroupant des psychologues, des psychothéra-

peutes et des psychiatres 
• Les foyers d'accueil, les offres d'accompagnement à domicile, les ateliers et emplois 

protégés et les offres structurant la journée (principalement de nature socio-psychia-
trique) 

Le personnel infirmier constitue le groupe professionnel le plus important dans les soins psy-
chiatriques communautaires. Les soins psychiatriques de proximité sont principalement 
dispensés par des équipes monodisciplinaires et des infirmières et infirmiers indépendants 
(Stocker et al., 2018). Il existe toutefois des lacunes considérables dans l’offre de soins de 
proximité et mobiles, comme l'a constaté le Comité des Nations Unies en 2022 : malgré les 
recommandations internationales et nationales, le nombre de lits psychiatriques stationnaires 
augmente, tandis que les offres en matière de soins de proximité, mobiles et sans recours à 
la contrainte font toujours défaut. Il existe en outre des préjugés à l'égard des personnes 
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souffrant de maladies psychiques, qui rendent leur accès aux prestations de santé plus 
difficile (Comité des droits des personnes handicapées, 2022; Richter et al., 2023).  

À cela s'ajoutent des obstacles à l'accès, qui ne sont pas seulement dus à des lacunes dans 
l'offre de soins, mais aussi à des barrières individuelles et structurelles. Des études montrent 
que les barrières linguistiques et culturelles, ainsi que des moyens insuffisants pour des tra-
ductions interculturelles, compliquent considérablement l'accès aux prestations. La stigmati-
sation culturelle des troubles psychiques, des perceptions divergentes de la maladie (comme 
la somatisation), la connaissance insuffisante des maladies psychiques et de leurs possibili-
tés de traitement, ainsi que les attentes négatives vis-à-vis des traitements représentent 
d’autres freins à considérer (Stocker et al., 2016). Les obstacles individuels peuvent être la 
honte et la peur de la discrimination (Stocker et al., 2016). Une autre difficulté réside dans le 
fait que, selon le Tribunal fédéral, les soins psychiatriques communautaires ne peuvent être 
facturés que si la personne a reçu un diagnostic psychiatrique récent. Cela diffère de la pro-
cédure appliquée aux problèmes somatiques. Cependant, comme les délais d'attente pour 
consulter un spécialiste en psychiatrie habilité à poser un tel diagnostic sont très longs, cela 
aggrave encore l’accès aux soins. Dans les régions rurales, il manque en outre des offres 
spécialisées (Stocker et al., 2016). Les obstacles financiers tels que les franchises d’assu-
rance maladie, les montants élevés de la quote-part ou les coûts supplémentaires liés aux 
traitements (p. ex. baisse de son activité professionnelle ou frais de transport) peuvent cons-
tituer des obstacles supplémentaires (Stocker et al., 2016). Les groupes vulnérables tels que 
les personnes souffrant de troubles psychiques sévères, les personnes présentant une défi-
cience intellectuelle, les personnes âgées ou les enfants et les adolescents sont particulière-
ment touchés (Gühne et al., 2019). 

Dans ce contexte, il apparaît clairement que les soins psychiatriques communautaires cons-
tituent un élément central d'une offre de soins intégrés et de proximité. Grâce à leur 
approche proactive, relationnelle et centrée sur la personne, elles permettent notamment 
d'atteindre les personnes qui, en raison de barrières linguistiques, culturelles, psychoso-
ciales, liées à la maladie ou systémiques, n'ont jusqu'à présent guère eu accès aux soins 
psychiatriques. Une meilleure intégration et un soutien ciblé des soins psychiatriques com-
munautaires peuvent contribuer à réduire les lacunes existantes en matière de soins et à 
améliorer considérablement l'accès des personnes concernées à des services adaptés à 
leurs besoins. 

 

2 Soins psychiatriques communautaires 

2.1 Définition 
Les soins psychiatriques communautaires offrent une aide spécifique aux personnes 
souffrant de troubles psychologiques1, notamment un soutien dans la réalisation des 
autosoins et dans l’organisation de la vie quotidienne, mais aussi pour faire face aux 
conséquences des maladies psychiques (notamment la gestion des symptômes 
psychopathologiques) ainsi que dans l’accompagnement du processus de rétablissement de 
la personne. L’action infirmière comprend le conseil, la prévention, la promotion de la santé 
ainsi que la prise en compte du contexte social de la personne concernée (Verbändedialog 
Psychiatrische Pflege, 2019). Les soins psychiatriques communautaires se déroulent 
majoritairement dans l’environnement des clientes et des clients et constituent une offre 
accessible, centrée sur la personne et adaptée à leurs besoins. 

 
1 Par «troubles psychologiques», nous entendons des atteintes psychiques ou psychosociales 
pouvant entraîner une maladie psychique. 
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2.2 Objectifs 
Les objectifs des soins psychiatriques communautaires sont définis en collaboration avec la 
personne concernée, dans un processus de prise de décision partagée (Shared Decision 
Making) (Gurtner et al., 2021). Une définition commune des objectifs conduit à une meilleure 
adhésion et à une plus grande satisfaction. 

L'accent des soins est mis sur le soutien, le maintien (la stabilisation) et l’accompagnement 
des personnes concernées. Les soins psychiatriques cherchent à établir un équilibre entre 
un soutien aigu et un renforcement à long terme de l’autonomie, dans le but de permettre 
aux personnes concernées de mener une vie stable, autodéterminée, et d'améliorer leur 
qualité de vie (Deegan, 2005). 

2.3 Prestataires des soins psychiatriques communautaires 
Les soins psychiatriques communautaires sont proposés par des organisations d’aide et de 
soins à domicile, qu’elles soient soumises ou non à une obligation de soins, ainsi que par 
des infirmières et des infirmiers indépendants. L’évaluation des besoins en soins psychia-
triques des clientes et des clients ne peut être réalisée que par du personnel infirmier titulaire 
d’une formation de niveau tertiaire et disposant d’au moins deux ans d’expérience profes-
sionnelle en psychiatrie à un taux d’activité de 100 %. Ces exigences correspondent aux 
prescriptions de l’OPAS. Le suivi de la situation de la personne concernée est assuré, dans 
la mesure du possible, par cette même infirmière ou infirmier qualifiés ou par un profession-
nel disposant de qualifications équivalentes, afin de garantir la continuité et la qualité des 
soins. En fonction de la situation de la cliente ou du client, certaines tâches peuvent égale-
ment être déléguées à d'autres groupes professionnels disposant des compétences néces-
saires 

2.4 Clientes et clients des SPC 
Les clientes et les clients2 bénéficiant des soins psychiatriques communautaires sont des 
personnes de tous âges présentant des troubles psychologiques. Pour accéder à ces soins, 
il faut présenter des besoins dans les dimensions psychosociales entraînant un déficit 
d’autosoins et une atteinte de l’autonomie dans la gestion de la vie quotidienne. Les soins 
psychiatriques communautaires ne sont pas centrés sur un diagnostic spécifique, mais se 
concentrent sur les symptômes psychopathologiques et les phénomènes psychosociaux qui 
pèsent sur le quotidien des personnes concernées. Les symptômes psychopathologiques 
peuvent être perçus comme perturbants ou pénibles, tels que les hallucinations ou les 
troubles de la motivation. Les phénomènes psychosociaux se réfèrent à des difficultés dans 
les relations interpersonnelles, les émotions ou les fonctions cognitives, qui empêchent la 
personne de faire face seule à la maladie et à ces conséquences sur vie quotidienne. 

Des études montrent que les clientes et les clients des soins psychiatriques communautaires 
présentent fréquemment des besoins relatifs aux activités de la vie quotidienne (par 
exemple, soutien dans l’entretien du lieu de vie, les autosoins ou l’alimentation) (Knüppel 
Lauener et al., 2019). Ces besoins figurent parmi les raisons principales du recours aux 
soins psychiatriques communautaires (Burr & Richter, 2021). Des besoins non couverts sont 
également identifiés dans le domaine des contacts sociaux (Hegedüs & Abderhalden, 2011) 
: près d’une personne sur deux présente un diagnostic infirmier tel que la solitude, des con-
flits avec les proches ou les amis, ou une réduction des activités sociales (Knüppel Lauener 
et al., 2019). 

 
2 Selon le contexte, les personnes souffrant de troubles psychiques sont désignées de différentes 
manières, par exemple : patient·e, client·e ou usager·ère. Dans ce document, nous utilisons le terme 
« client·e·s », car il est largement répandu. 
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2.5 Valeurs et attitudes 
Les valeurs et attitudes suivantes jouent un rôle central dans les soins psychiatriques 
communautaires :  

1. Approche centrée sur la personne : place l'individu, avec son histoire, ses ressources, 
ses objectifs et ses souhaits, au centre de l'attention, et non les seuls symptômes ou sa 
maladie. La relation avec les clientes et les clients se caractérise par une estime positive, 
de l'empathie et de la congruence (authenticité, sincérité, respect) (von Dach & Mayer, 
2023).  

2. Orientation vers le rétablissement : Les soins psychiatriques communautaires soutien-
nent le processus de rétablissement des clientes et des clients en les aidant à construire 
et à maintenir une vie significative et satisfaisante selon leur regard (Zuaboni et al., 
2021). Le rétablissement ne signifie pas l'absence de symptômes, mais plutôt le retour à 
une vie subjectivement épanouie et significative malgré la maladie mentale (Anthony, 
1993). 

3. Respect et dignité : chaque cliente et client est traité avec respect et dignité. La dignité 
humaine est au cœur de toutes les interventions. Cela signifie que le personnel infirmier 
reconnaît et apprécie l'individualité et le caractère unique de chaque personne (Kitwood, 
1997). 

4. Empathie et compréhension : l’empathie et la compréhension envers les besoins et les 
défis individuels de leurs clientes et de leurs clients sont essentielle pour établir une rela-
tion de confiance et soutenir la clientèle dans les phases difficiles de leur maladie 
(Rogers, 1951). 

5. Autonomie et autodétermination : la promotion de l'autonomie et de l'autodétermina-
tion des clientes et des clients est une valeur fondamentale. Les décisions relatives aux 
soins et aux traitements sont prises conjointement afin de favoriser leur autonomie et de 
leur permettre de garder le contrôle de leur vie (Orem, 2001). 

6. Soins holistiques : les soins tiennent compte des besoins physiques, psychiques, 
sociaux et spirituels des clientes et des clients. Une approche holistique est essentielle 
pour répondre aux besoins individuels et garantir des soins complets (Watson, 2008). 

7. Transparence et ouverture : une communication ouverte et une transparence de l'infor-
mation vis-à-vis des clientes et des clients et de leurs proches sont des principes fonda-
mentaux des soins psychiatriques. Cela favorise la confiance et la coopération et permet 
aux clientes et clients et à leurs familles de prendre des décisions éclairées (Gadow, 
1990). 

8. Continuité et fiabilité : un accompagnement continu et fiable est essentiel pour garantir 
la stabilité et réduire ou surmonter ensemble les situations de crise. Les équipes infir-
mières veillent à ce que la clientèle bénéficie d'un soutien adapté à ses besoins. L'infir-
mière ou l’infirmier est une personne fiable qui permet de nouer de nouvelles relations 
(Peplau, 1988). 

9. Soins centrés sur la famille: les soins centrés sur la famille reposent sur une approche 
systémique. Les soins psychiatriques communautaires reconnaissent chaque membre de 
la famille et/ou proches comme partenaires de référence et tiennent compte de ses 
ressources, de ses besoins et de ses contraintes individuels (Wright et al., 2021). 

2.6 Activités et tâches des soins psychiatriques communautaires 
Les soins psychiatriques communautaires couvrent un large éventail de missions centrées 
sur les besoins individuels des clientes et des clients (Sauter et al, 2023) : des soins axés 
sur la relation et l'aide fonctionnelle au quotidien, des interventions de conseils, de thérapie 
spécifique et de crise, le traitement de maladies somatiques et la coordination d’acteurs 
issus de différentes disciplines. Les soins psychiatriques communautaires favorisent les 
processus individuels de développement et d’adaptation, stabilisent les situations 
stressantes et accompagnent les personnes atteintes de maladies mentales chroniques 
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évolutives, même lorsqu'aucune amélioration de leur état de santé n’est possible. Ils consti-
tuent un pilier central des soins psychiatriques de proximité en particulier pour les personnes 
ayant des besoins complexes en matière de soutien et un accès difficile à d'autres offres de 
soins. 

La mise en œuvre repose sur le processus de soins, en tenant compte des critères d'écono-
micité, d'adéquation et d'efficacité (EAE), et s'aligne sur les catégories de prestations défi-
nies par l'OPAS. En fonction de la complexité de la situation de soins, des objectifs convenus 
et des exigences en matière d’alliance thérapeutique, l'infirmière ou l’infirmier diplômé déter-
mine la combinaison adéquate des compétences et du niveau de qualification (Skill & Grade 
Mix) nécessaire pour la réalisation des interventions. 

Les chapitres suivants donnent un aperçu détaillé des activités et tâches des soins psychia-
triques communautaires:  

2.6.1 Processus de soins et travail relationnel 
Une alliance thérapeutique solide et une relation de confiance sont des conditions essen-
tielles au processus de soins psychiatriques. L'établissement d'une relation doit être adapté 
aux capacités et aux besoins individuels des clientes et des clients, car seule cette approche 
permet une évaluation approfondie des besoins. Dans les soins psychiatriques communau-
taires, la création d’une relation thérapeutique n'est souvent pas seulement la base, mais 
aussi l'intervention la plus efficace : la confiance, la fiabilité et la protection de l'intégrité per-
sonnelle favorisent l'autogestion et la résilience. 

Les besoins et les préoccupations des clientes et des clients sont recensés dans le cadre 
d'une évaluation structurée, en tenant compte d'informations externes (par exemple issues 
de traitements antérieurs ou fournies par des proches). Sur cette base, des objectifs réalistes 
sont formulés conjointement et des interventions sont planifiées pour y répondre. L'efficacité 
des interventions et la planification des soins sont continuellement vérifiées et adaptées. 

2.6.2 Soutien en cas de limitations fonctionnelles dans la vie quotidienne 
Les personnes atteintes de maladies psychiques chroniques de longue durée sont souvent 
touchées par des limitations dans leurs activités quotidiennes et leur niveau de fonctionne-
ment social. Les soins psychiatriques communautaires offrent des conseils et un soutien 
dans les domaines des activités quotidiennes et des activités instrumentales de la vie quoti-
dienne lorsque des troubles psychiques limitent durablement la capacité à mener une vie 
autonome. Cela comprend, par exemple, l'alimentation, la mobilité, la communication, l’entre-
tien du logement, les courses, les relations sociales. L’accompagnement consiste notam-
ment à créer une alliance thérapeutique et favoriser l’entraînement des compétences psy-
chosociales. Les soins psychiatriques communautaires mobilisent les ressources existantes 
des clientes et des clients ainsi que de leur réseau social. 

2.6.3 Conseil et éducation 
Les mesures de conseil comprennent l’information aux clientes et aux clients, aux proches et 
aux professionnels impliqués, l’identification des facteurs de risque pouvant entraîner une 
dégradation de l’état de santé, ainsi que le maintien ou le renforcement des compétences en 
autogestion. Le conseil et l’éducation en matière des soins infirmiers s’exercent dans divers 
domaines, incluant des évaluations ciblées et le développement conjoint d’interventions pour 
atteindre les objectifs fixés. Il s'agit par exemple d'élaborer des stratégies pour améliorer les 
comportements en matière de santé, de mettre en place des interventions pour renforcer les 
compétences en santé, de développer des aptitudes et des capacités de résolution de pro-
blèmes dans la vie quotidienne et de proposer des stratégies pour gérer ou surmonter les 
symptômes de la maladie.  
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2.6.4 Interventions thérapeutiques spécifiques 
Les soins psychiatriques communautaires mettent en œuvre des interventions de soins thé-
rapeutiques spécifiques, fondées sur des approches validées scientifiquement et sur les 
lignes directrices actuelles basées sur des données probantes – telles que les recommanda-
tions de grade S3 sur les „thérapies psychosociales dans les troubles psychiques sévères“ 
(Gühne et al., 2019). Ces interventions comprennent notamment l’adhésion thérapeutique, la 
thérapie dialectique-comportementale (TCD), la psychotraumatologie, la thérapie comporte-
mentale, l’entretien motivationnel (Motivational Interviewing), les conseils centrés sur l’expé-
rience pour les personnes entendant des voix, la gestion des symptômes et des comporte-
ments, la régulation des émotions et de l’humeur, ainsi que l’orientation vers la réalité. Les 
soins psychiatriques communautaires mettent en œuvre ces interventions de manière auto-
nome ou en collaboration avec des professionnelles et des professionnels de la psychothé-
rapie, selon les objectifs définis dans le plan de soins et de traitement individualisé des 
clientes et des clients.  

2.6.5 Gestion de crise 
Les crises surviennent lorsque des personnes sont confrontées à des événements éprou-
vants ne pouvant pas être gérés par leurs propres stratégies et entraînent une perte tempo-
raire de l’équilibre psychique. Dans de telles situations, les clientes et les clients ont souvent 
besoin d’un accompagnement psychiatrique plus intensif – notamment pour prévenir les 
risques d’atteinte à soi-même ou aux autres. 

Les soins psychiatriques communautaires soutiennent les personnes en crise psychique par 
des interventions ciblées dans leur environnement habituel. L’objectif est de trouver en parte-
nariat des moyens de surmonter la crise et d’éviter autant que possible des hospitalisations 
ou des placement à des fins d’assistance. Pour cela, il peut être nécessaire d'augmenter 
temporairement le temps consacré aux soins ou de prévoir des phases d'accompagnement 
plus intensives dès l'évaluation des besoins. 

Les interventions en situation de crise incluent notamment : 
• La mise en œuvre de mesures préalablement définies dans des directives anticipées 

psychiatriques ou des plans de crise individualisés, 
• Une présence renforcée et une réactivité adaptée à la situation, 
• Des entretiens brefs apportant un cadre sécurisant et orientant les clientes et les clients 

et leurs proches vers des stratégies adaptées à leurs besoins, 
• Des interventions courtes visant à désamorcer les tensions et à prévenir la violence. 

Les soins psychiatriques communautaires assurent également des missions liées à l’évalua-
tion et à la documentation standardisée du risque suicidaire – par exemple à l’aide d’outils 
comme PRISM-S ou l’application SERO. 

Lors de situation de crise, les soins psychiatriques communautaires restent guidés par des 
principes participatifs : ils écoutent activement les personnes concernées, respectent leurs 
droits et leurs opinions, et leur témoignent une confiance constante en leurs capacités. Dans 
ce contexte, une concertation interprofessionnelle étroite est essentielle – tout comme la 
coordination d’un réseau de soutien social solide et fiable. 

2.6.6 Santé physique et gestion des médicaments 
Les soins psychiatriques communautaires jouent un rôle important dans la promotion et la 
surveillance de la santé physique de leurs clientes et de leurs clients, ceux-ci présentant une 
prévalence accrue de comorbidités somatiques — notamment de syndromes métaboliques. 
Les soins psychiatriques communautaires encouragent des changements durables des com-
portements favorables à la santé, soutiennent l’autogestion en cas de maladies somatiques 
(chroniques) et réalisent des interventions infirmières dans le cadre des soins somatiques 
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(Schwarze et al., 2019). Un élément central en est la gestion médicamenteuse, qui com-
prend l’information continue sur les traitements, l’observation régulière de leurs impacts, 
risques et effets secondaires, ainsi que la transmission entre les clientes et les clients et les 
médecins prescripteurs.  

2.6.7 Collaboration interprofessionnelle et coordination 
Les soins psychiatriques communautaires collaborent étroitement avec les acteurs formels et 
informels afin d’assurer des soins coordonnés et adaptés aux besoins. Parmi les partenaires 
clés figurent les médecins généralistes et spécialistes, psychologues, thérapeutes, assis-
tantes et assistants sociaux, ergothérapeutes, diététiciennes et diététiciens, ASSC ainsi que 
des institutions telles que les hôpitaux psychiatriques, les cliniques ou les structures de loge-
ment protégé. Les soins psychiatriques communautaires entretiennent également le lien 
avec le réseau informel des clientes et des clients — par exemple les proches ou le voisi-
nage — et assurent une fonction centrale de coordination. Cela inclut l’organisation de 
discussions de cas, de conférences interprofessionnelles, de tables rondes, ainsi que la 
coordination avec des instances externes comme l’autorité de protection de l’enfant et de 
l’adulte. L’objectif est de mettre en place un réseau de soins solide, en particulier dans des 
situations complexes ou instables. 

2.6.8 Activités indirectes 
Les activités indirectes regroupent l’ensemble des tâches contribuant à la qualité et à la con-
tinuité des soins, mais qui s’effectuent sans contact direct avec les clientes et les clients. 
Cela inclut notamment le développement des compétences du personnel infirmier, la 
supervision ainsi que le leadership clinique. La réflexion sur les pratiques professionnelles 
est soutenue par des supervisions et un enseignement collégial au sein de l’équipe.  

Un autre aspect central concerne la formation continue de l’ensemble du personnel dans 
l’accompagnement des personnes présentant des troubles psychiques — y compris dans les 
domaines de soins somatiques, où les comorbidités psychiatriques sont particulièrement fré-
quentes. 

2.7 Effets des soins psychiatriques communautaires 
Il n’existe à l’échelle internationale que peu de recherches sur l’efficacité des interventions 
en soins psychiatriques communautaires. Certaines études montrent toutefois des résultats 
prometteurs. Par exemple, Zoun et al. (2019) ont démontré qu’une intervention infirmière 
axée sur l’autogestion chez des clientes et des clients souffrant d’anxiété chronique et de dé-
pression a conduit à une amélioration significative des relations sociales et à un renforce-
ment de l’empowerment. D’autres interventions présentent également des effets positifs : 
celles visant à promouvoir la santé physique (Fernández Guijarro et al., 2019), à soutenir le 
processus de rétablissement (Mousavizadeh & Jandaghian Bidgoli, 2023), à améliorer l’ad-
hésion au traitement médicamenteux (Schirmer et al., 2015 ; Vannachavee et al., 2016), ou 
encore à réduire l’anxiété (Sampaio et al., 2018). Une étude menée par la Haute école spé-
cialisée bernoise examine actuellement l’effet des soins psychiatriques communautaires sur 
les hospitalisations psychiatriques en analysant les données de routine de l’aide et de soins 
à domicile. (Hegedüs & Richter, 2025). 
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3 Besoin d’action 
Le rôle des soins psychiatriques communautaires n’est à ce jour pas encore suffisamment 
reconnu en Suisse, bien qu’il soit recommandé tant au niveau national qu’international. Pour 
qu’ils puissent remplir efficacement leur mission conformément aux recommandations, des 
changements sont nécessaires à plusieurs niveaux : 

• Égalité entre soins psychiatriques et soins somatiques : Les soins psychiatriques 
communautaires doivent bénéficier du même statut et de la même reconnaissance 
que les prestations de soins somatiques. 

• Sécurisation financière et rémunération adéquate : Un financement équitable, 
fondé sur la complexité réelle et l’efficacité des soins prodigués, doit être garanti. 

• Développement du catalogue de prestations (OPAS) : Les prestations des soins 
psychiatriques communautaires doivent être représentées de manière plus complète, 
flexible et conforme à la réalité (par exemple, permettre la mise en œuvre d’interven-
tions en groupe). 

• Accès facilité aux soins : Il est nécessaire de lever les obstacles liés au diagnostic 
et de réduire les barrières administratives. Des offres spécialisées doivent également 
être disponibles dans les régions rurales et, dans la mesure du possible, sur l'en-
semble du territoire. 

• Qualification professionnelle et formation : Il faut développer des offres spéci-
fiques de formation initiale et continue, ainsi qu’assurer des compétences profession-
nelles adéquates pour tous les acteurs impliqués — y compris du côté des presta-
taires. Là aussi, une équivalence avec le domaine somatique est indispensable. 

• Renforcement de l’intégration interprofessionnelle : Les interfaces avec les 
autres formes de soins doivent être activement développées, afin de garantir la conti-
nuité et la qualité des soins. 

 

4 Conclusion 
Les soins psychiatriques communautaires constituent un pilier indispensable des soins psy-
chiatriques en Suisse. Ils permettent aux personnes souffrant de troubles psychiques de 
vivre dans leur environnement habituel, tout en leur offrant un accompagnement individua-
lisé, centré sur leurs besoins, tout au long de leur parcours de santé. En tant qu’offre fondée 
sur les données probantes, efficace et respectueuse des droits humains, les soins psychia-
triques communautaires comblent des lacunes majeures dans le système de soins, favori-
sent la participation sociale ainsi que les processus de rétablissement individuel. Ils contri-
buent également à la réduction des hospitalisations. 

Toutefois, la pratique clinique montre de manière récurrente que les soins psychiatriques 
communautaires, malgré leur fort potentiel et leur efficacité, restent sous-financés, structurel-
lement sous-évalués et insuffisamment intégrés dans les systèmes de soins. Pour répondre 
à cette disparité, une revalorisation et un renforcement systématique des soins psychia-
triques communautaires, tant dans le discours de politique de santé qu’à un niveau opéra-
tionnelle s’avère nécessaire. 
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